


Le présent document indique les conditions

généralement appliquées aux opérations bancaires des

professionnels et des entreprises. Toute modification

relative à ces conditions fera l’objet d’une information

préalable générale ou personnalisée. 

Bien entendu, pour toute information complémentaire

ou pour des opérations moins courantes (opérations

spécifiques avec l’étranger notamment), votre conseiller

est à votre disposition. N’hésitez pas à le contacter.

Taux de base SGBCI : 10,75%

Tarifs en vigueur au 1er

3

Fevrier 2010.
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VOS COMPTES

AU QUOTIDIEN
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LA TENUE DE COMPTE

w Ouverture d’un compte  sans frais
w Délivrance d’un RIB (Relevé d’Identité Bancaire) sans frais
w Transfert de compte dans une autre agence SGBCI sans frais
w Enregistrement d’un changement d’adresse,

de références téléphoniques sans frais
w Frais fixes de tenue de compte minimum 10.000
w Commission de mouvement  

applicable sur le montant des opérations au débit
du compte maximum 2‰

w Relevé de compte en agence par page 800
w Clôture de compte 17.000

LES RECHERCHES

w Document de moins d’un an    5.000
w Document de plus d’un an    10.000
w Supplément par photocopie 250

LES AUTRES OPERATIONS

w Procuration sur compte   par procuration saisie 1.000
w Délivrance d’une attestation quelqu’en soit l’objet    10.000
w Incident sur compte : 

- saisie arrêt reçue 50.000
- avis à tiers détenteur 50.000

w Succession : 

Les successions de montant inférieur à 100.000 FCFA
sont exonérées de frais.

w Transfert d’argent Western Union 

(tarifs disponibles aux guichets dédiés)

Consultez
Les tarifications

spécifiques

- frais fixe               20.000

2.000.000- Maximum de commission sur le montant de la succession

      2%  - commission calculée sur le montant de la succession               



w Location d’un compartiment de coffre fort :

w Confirmation/Renouvellement garantie reçue :

- contrat de gage/convention de nantissement 

500
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- déposit           300.000

50.000

- inscription de nantissement           20.000

- frais annuels (selon les dimensions du coffre)

par feuille de contrat

Minimum



LES OPERATIONS AU DEBIT

ESPECES

CHEQUES

w Délivrance de chèquier en agence :

- formules barrées non endossables gratuit
- formules non barrées taxe par vignette 20

w Paiement d’un chèque  gratuit
w Opposition sur chèque ou chéquier par l’émetteur 7.500

Par série de numéros de vignettes successifs 
w Forçage pour paiement de chèque avec ou sans chéquier 1.363
w Emission de chèque de banque payable en Côte d’Ivoire 12.000
w Annulation d’un chèque de banque payable en Côte d’Ivoire 12.000
w Lettre d’avertissement pour impayé chèque :

- port lettre recommandée 6.500

La lettre d’avertissement vous informe du rejet d’un chèque émis, ce qui vous permet de régulariser

votre situation et d’éviter une interdiction d’émettre des chèques.

EFFETS

w Impayé effet
- frais d’impayé 10.000
- port (lettre recommandée) 6.500
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CONSEQUENCES DE L’EMISSION D’UN CHEQUE SANS PROVISION
Le rejet d’un chèque sans provision entraîne l’interdiction immédiate d’émettre des chèques sur
l’ensemble des comptes détenus par l’émetteur dans toutes les banques. Elle entraîne l’inscription
au fichier central des incidents de paiement de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest
recensant les personnes frappées d’une interdiction d’émettre les chèques. Cependant, la levée de
l’interdiction peut être obtenue à tout moment à la suite de la régularisation de la situation. 

VOS OPÉRATIONS

EN CÔTE D’IVOIRE

w Retrait d’espèces dans une agence ê^êê

w Forçage pour retrait d’espèces dans l’agence

w Retrait d’espèces déplacé 

qui tient votre compte avec ou sans chéquier   1.363

située dans la même ville que l’agence qui tient le compte         

(dans une ville autre que celle de l’agence qui tient votre compte)     5.000

    w Délivrance de lettres chèques   sur devis

gratuit

- frais d’impayé 10.000





w Remplacement de carte :

- deuxième carte sur le même compte 36.364

w Consultation aux distributeurs automatique de billets 300
w Mise en opposition par la banque pour utilisation

abusive de la carte gratuit

w Capture de la carte :
- par un DAB gratuit
- par un commerçant gratuit

w Restitution de la carte  capturée gratuit

LES OPERATIONS AU CREDIT
ESPECES
w Dépôt   frais de timbre 100

CHEQUES
w Encaissement de chèques tirés sur la SGBCI

ou autres banques payables à Abidjan  gratuit

ou autres banques payables hors Abidjan  gratuit

w Chèque présenté à l’encaissement et revenu impayé 6.000

EFFETS

w Remise d’effet à l’encaissement    2.000

w Prorogation d’effet remis à l’encaissement 10.000
w Réclamation d’effet    10.000

par bordereau 0,25%
minimum 2.000
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w Réédition de code secret 5.000

- première carte 72.728

w Encaissement de chèques tirés sur la SGBCI

w Remise d’effet à l’escompte 
(Non remboursable en cas de réclammation)    

w Prorogation d’effet à l’encaissement par effet 10.000

w Impayé effet remis à l’encaissement    6.000



VIREMENTS

(toutes places et toutes banques confondues)   gratuit

PRELEVEMENTS

w Impayé prélèvement par impayé 2.000
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w Virement crédité sur le compte

w Frais de prélèvement par ligne 500









LES OPERATIONS AU CREDIT

CHEQUES

w Chèque en FCFA :
- frais d’envoi DHL 15.000
- port lettre 1.000
- commission d’encaissement 3.000

w Chèque en Euros :
- frais d’envoi DHL 15.000
- port lettre 1.000
- commission d’encaissement 6.000

w Chèque en autre devise :
- frais d’envoi DHL 15.000
- port lettre 1.000
- commission d’encaissement 6.000
- commission de change(1) 0,10%

w Impayé 10.000

w Avis de sort gratuit

EFFETS

w Remise effet à l’export :
- frais de dossier 6.000
- commission documentaire 6.000
- frais d’envoi DHL 15.000
- port lettre 1.000
- règlement (frais de port lettre) 1.000

w Impayé 10.000
w Avis de sort 1er avis gratuit

à partir du 2nd avis 5.000
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(1) Soumise à un minimum de 3.000 FCFA.

 



VIREMENTS ETRANGERS

w Virement en FCFA gratuit
w Virement en Euros gratuit
w Virement en autre devise : 

- frais dossier 7.000
- commission de change(1) 0,10%

w i-transfert reçu en Euros : 
- crédité en compte gratuit
- perçu en espèces gratuit

Le service i-transfert est souscrit auprès d’une agence du groupe Société
Générale en France, pour effectuer des transferts réguliers vers la SGBCI à
coût réduit.

REMISES DOCUMENTAIRES EXPORT

w Remise documentaire :
- frais de dossier 6.000
- commission documentaire par connaissement 6.000
- frais d’envoi DHL 15.000
- port lettre 1.000
- règlement (frais de port lettre) 1.000

w Domiciliation 6.000
w Impayé 10.000
w Avis de sort 1er avis gratuit

à partir du 2nd avis 5.000

CREDITS DOCUMENTAIRES A L’EXPORT

w Notification de crédit non confirmé :
- frais de dossier 12.000
- commission de notification 0,10%

minimum de la commission de notification 12.000
- frais d’envoi lettre 1.000
- frais de télex ou Swift 10.000
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(1) Soumise à un minimum de 3.000 FCFA. 



w Notification de crédit confirmé :
- frais de dossier 12.000
- commission de confirmation 0,25%
minimum trimestriel de la commission de confirmation 12.000
- frais d’envoi lettre 1.000
- frais de télex ou Swift 10.000

w Réalisation :
- commission de réalisation (levée de documents) 0,25%

minimum 6.000
- frais d’envoi DHL 15.000
- commission d’acceptation (crédit confirmé) 1,50%

minimum 12.000
- commission de change(1)

(autres devises que l’Euro et le FCFA)  0,10%
w Modification :

- frais de modification 12.000
- frais de télex ou Swift 10.000

w Commission de prorogation (crédit confirmé) 0,25% 
minimum mensuel 6.000

w Commission de prorogation (crédit non confirmé) 0,10% 
minimum trimestriel 12.000 

w Commission de transmission (client confrère) 12.000 
w Commission d’annulation 12.000 

GARANTIES INTERNATIONALES

w Diverses cautions :
- frais de dossier 20.000
- frais de timbre 1.000
- commission trimestrielle 2% 

minimum 10.000
w Traite avalisée :

- frais de dossier 20.000
- frais de timbre 1.000
- commission 5% 

minimum 10.000
w Obligation cautionnée :

- commission d’engagement 2%
minimum 10.000

- frais de dossier 20.000
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(1) Soumise à un minimum de 3.000 FCFA.
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(1) Soumise à un minimum de 3.000 FCFA.

LES OPERATIONS DE CHANGE

w Achat de billets de banque en Euros gratuit
w Vente de billets de banque en Euros :

- frais de dossier 6.000
- commission de traitement 4%

minimum de commission de traitement 3.000
w Achat et Vente de billets de banque en autre devise :

- frais de dossier 6.000
- commission de change(1) 0,10%

w Vente de chèques de voyage en Euros :
- frais fixes 5.000
- commission de traitement 2%

minimum de commission de traitement 3.000

- commission reversée au correspondant 0,75%
- commission de transmission 0,50%

- frais fixes 6.000
- commission de change (1) 0,10%

- commission reversée au correspondant 0,75%
- commission de transmission 0,50%

w Achat de chèques de voyage en Euros :

- commission de traitement 1%
minimum de commission de traitement 3.000

w Achat de chèques de voyage en autre devise :
- frais de dossier 6.000
- commission de change(1) 0,10%

- frais de dossier 5.000

- commission de transfert                     0,25%

w Vente de chèques de voyage en autre devise :

- commission de transfert                     0,25%
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AUTRES OPERATIONS SUR VALEURS

w Transfert de titres  0,20%
Commission calculée sur la valeur du minimum

portefeuille transféré 10.000
w Nantissement de titres 0,25%

Commission calculée sur la valeur du minimum
portefeuille nanti 10.000

w Mainlevée sur nantissement 1%
Commission calculée sur la valeur du minimum

portefeuille libéré 10.000

OPERATIONS SUR LE MARCHE PRIMAIRE

w Commission de placement  1% à 2%
w Commission de chef de file 0,50% à 1,20%
w Commission de garantie de placement 1% à 1,50%

AUGMENTATION DE CAPITAL

w Commission de placement  1% à 1,50%
w Commission de chef de file 0,50% à 1%
w Commission de garantie de placement 1% à 1,50%
w Commission d’attribution d’actions gratuites 1% du montant

de l’augmentation
w Commission de capitalisation de dettes 1% du montant des

dettes capitalisées

OPERATIONS SUR OPCVM

w Courtage  0,40%
minimum 1.000

w Droits de garde  
- tranche de la valeur du portefeuille ≤ 10.000.000 0,50%
- tranche de la valeur du portefeuille > 10.000.000 0,25%

minimum 1.250

MISSIONS DE CONSEIL

w Ouverture de dossier (non remboursable)  10.000.000
w Commission sur montant des capitaux remboursés 1,25%
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AUTRES SERVICES

w Attestation de propriété  par attestation 20.000
w Attestation de titres en dépôt par attestation 20.000
w Attestation d’IRVM par attestation 10.000
w Etablissement de certificat de titres par certificat 5.000
w Impression de relevé de compte titres par page 500
w Commission sur succession 

Commission calculée sur la valeur du portefeuille
au cours du jour de dénouement 0,30%

w Frais de recherche :  
- opération de moins de 6 mois gratuit
- opération de 6 mois à 1 an par opération 15.000
- opération de plus d’un an par opération 30.000

w Confirmation et dénouement de transaction 
Commission calculée sur le montant de la transaction 0,40% 

TARIFICATION DE SGBCI CONSERVATEUR

CONSERVATION

w Droits de garde  
- tranche de la valeur du portefeuille ≤ 10.000.000 0,60%
- tranche de la valeur du portefeuille > 10.000.000 0,26%

Pour le calcul des droits de garde, la valeur du portefeuille prise en compte correspond  à la plus
forte valorisation constatée durant le trimestre. 

AUTRES OPERATIONS SUR VALEURS

w Transfert de titres  0,20%
Commission calculée sur la valeur du minimum

portefeuille transféré 10.000
w Nantissement de titres 1%

Commission calculée sur la valeur du minimum
portefeuille nanti 10.000

w Mainlevée sur nantissement 1%
Commission calculée sur la valeur du minimum

portefeuille libéré 10.000
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AUTRES SERVICES

w Attestation de propriété  par attestation 20.000
w Attestation de titres en dépôt par attestation 20.000
w Attestation d’IRVM par attestation 10.000
w Etablissement de certificat de titres par certificat 10.000
w Frais de recherche :  

- opération de moins de 6 mois gratuit
- opération de 6 mois à 1 an par opération 45.000
- opération de plus d’un an par opération 75.000

w Dénouement : 
- Frais de dossier 50.000 
- Confirmation et dénouement de transaction 0,40%

w Relevé de portefeuilles titres : 
- un envoi par mois gratuit
- à la demande par demande 6.500

w Dépositaire central : 0,40%
de la valeur

w Compte espèce : 0,40% 
de la valeur

- Frais de tenue de compte par mois 17.000
w Opération de conversion : 

- par mouvement (débit ou crédit) 5.000 
- par conversion FCFA en Euros et vice-versa 7.500 
- spot EUR/USD (achat/vente) Cours du jour

+ 6 points
- message de confirmation 10.000 
- frais de dossier 10.000

w Découvert  TBB+4%
w Opération de transfert (transfer cash) : 

- frais de dossier par transfert 10.000 
- taxe de transfert 0,25% mini

100 
- frais de transfert 0,50% mini

5.000 
- frais Swift 15.000
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- à la demande par trimestre du portefeuille





LES DATES DE VALEUR

VOS OPERATIONS EN COTE D’IVOIRE

LES REGLEMENTS

w Retrait d’espèces en agence ou aux distributeurs : 1 jour ouvré avant
la date de comptabilisation

w Paiement d’un chèque : 1 jour ouvré avant la date de comptabilisation
w Paiement d’un effet : 1 jour ouvré avant la date de comptabilisation
w Virement émis :  1 jour ouvré avant  la date d’exécution

LES ENCAISSEMENTS

w Versement d’espèces  : 1 jour ouvré après la date de comptabilisation
w Virement reçu : 1 jour ouvré après la date de comptabilisation
w Remise chèque : 

- SGBCI : 1 jour ouvré après la date de saisie de la remise
- Confrère : 2 jours ouvrés après la date de saisie de la remise

w Remise effet à l’encaissement : 
- SGBCI : 2 jours ouvrés après la date de comptabilisation
- Confrère : jour de couverture

(généralement 4 jours après la date de présentation)
- Confrères UEMOA : 5 jours ouvrés                                          

(si chèque conforme aux normes BCEAO)
w Remise effet à l’escompte : 1 jour ouvré après la date de comptabilisation

VOS OPERATIONS AVEC L’ETRANGER

LES REGLEMENTS

w Virement émis : 1 jour ouvré avant la date de comptabilisation
w Effet tiré à l’étranger payable en Côte d’ivoire : 1 jour ouvré avant la

date de comptabilisation

LES ENCAISSEMENTS

w Virement reçu : 1 jour ouvré après la date de comptabilisation
w Effet payable à l’étranger : 1 jour ouvré après la date de règlement 
w Chèque payable sur l’étranger : 

- en FCFA ou Euros : 1 jour ouvré après la date de règlement
- en autre devise : 2 jours ouvrés après la date de règlement
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LEXIQUE &
INFORMATIONS UTILES

w Acheté-vendu 
Opération de bourse comportant un achat et une vente exécutés simul-
tanément, sur une même valeur, pour une même quantité de titres, à une
même date et à un même cours.

w Commission de mouvement
Commission proportionnelle calculée sur le montant des opérations de
débit enregistrées sur le compte.

w Commission sur le plus fort découvert
Commission rémunérant la banque pour l’immobilisation des capitaux liée
à la possibilité  offerte d’utiliser le découvert sans préavis.

w Agios
Intérêts débiteurs perçus par la banque, généralement à l’occasion d’un
découvert en compte, calculés en fonction de la somme, de la durée et du
taux d’intérêt du découvert et auxquels s’ajoutent les frais et commissions.

w Autorisation de découvert 
Autorisation donnée par la banque permettant de bénéficier d’un décou-
vert d’un montant maximum déterminé et remboursable selon des modal-
ités convenues d’avance. 

w Avis à tiers détenteur  
Procédure administrative (forme de saisie attribution) permettant au tré-
sor public ou à l’administration fiscale d’obtenir le blocage ou le règle-
ment, une fois le délai de régularisation de six mois expiré, de sommes qui
lui sont dues au titre de certains impôts et taxes.

w Carte bancaire 
Moyen de paiement prenant la forme d’une Carte émise par un établisse-
ment de crédit et permettant à son titulaire, conformément au contrat
passé avec sa banque, d’effectuer des paiements et/ou des retraits. 

w Chèque
Moyen de paiement normalisé avec lequel le titulaire (tireur) d’un compte
donne l’ordre à son banquier (tiré) de payer la somme inscrite sur celui-ci.
La provision doit être disponible lors de l’émission du chèque et main-
tenue jusqu’à sa présentation. 

w Chèque sans provision
Chèque émis sur un compte dont le solde disponible ou le découvert
autorisé est insuffisant pour en régler le montant. L’émetteur se voit inter-
dit d’émettre des chèques jusqu’à ce qu’il régularise sa situation.
L’émission d’un chèque sans provision entraîne des frais bancaires. 

LEXIQUE
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w Code RIB
(Relevé d’Identité Bancaire)
Code permettant d’identifier les coordonnées bancaires d’un client. Le RIB
comporte le code banque : 5 chiffres, le code guichet : 5 chiffres, le
numéro de compte : 12 chiffres et la clé de contrôle BCEAO : 2 chiffres.

w Code BIC (Bank Identifier Code)
Code permettant d’identifier une banque au niveau international. Il est
nécessaire au traitement automatisé des virements internationaux.

w Code IBAN (International Bank Account Number) 
Code permettant d’identifier un compte bancaire au niveau international.
Il est nécessaire pour le traitement des virements internationaux. 

w Droits de garde
Frais perçus par la banque pour la conservation d’un portefeuille de
valeurs mobilières (actions, obligations).``

w Opposition Carte par la banque
Opération par laquelle la banque refuse toute transaction en cas
d’utilisation abusive d’une Carte par le titulaire (client-porteur). 

w Opposition Carte par le client-porteur
Opération par laquelle le titulaire (client-porteur) signale à sa banque, par
courrier ou téléphone confirmé par courrier, la perte ou le vol ou
l’utilisation frauduleuse de sa carte.

w Opposition chèque(s)/chéquier(s) par l’émetteur (titulaire)
Opération par laquelle l’émetteur d’un chèque ou le titulaire d’un
chéquier signale à sa banque, par courrier ou téléphone confirmé par
courrier, la perte ou le vol ou l’utilisation frauduleuse du chèque/chéquier. 

w Relevé de compte
Document récapitulant les opérations enregistrées sur le compte d’un
client pendant une période déterminée (trimestrielle pour la clientèle de
particuliers).

INFORMATIONS UTILES

w Accès site institutionnel : www.sgbci.ci

w Accès site transactionnel : www.sogeline.ci

w Code banque SGBCI : 10008

w Code BIC (SWIFT) SGBCI : SGCICIAB
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w Centre d’appel YYY  : 20 20 10 10
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